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Entre les soussignés : 

La Communauté de Communes du Pont du Gard, dont le siège social est situé au 21 bis avenue du Pont du 
Gard, 30210 Remoulins, représentée par son Président, M. Pierre PRAT, autorisé aux fins des présentes par 
délibération n° DE-2021-029 en date du 14/06/2021 et par décision n° DEC-2024- en date du 

Ci-après dénommée « la Communauté de Communes du Pont du Gard », 

D'une part, 

Et, 

La commune de POUZILHAC, dont le siège social est situé au 6 rue de l'Hôtel de ville, 30210 Pouzilhac, 
représentée par son Maire, Monsieur Thierry ASTIER, autorisé aux fins des présentes par délibération n° 

28-2024 en date du 09/07/2024, 

Ci-après dénommée« la commune », 

D'autre part, 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit: 

PREAMBULE 

Depuis 2010, la Communauté de Communes du Pont du Gard organise sur son territoire la manifestation 
« Bus de la mer». Elle a pour but de permettre aux habitants du territoire des 15 communes membres de 
pouvoir prendre le bus afin de se rendre à la mer pendant les mois de juillet et d'août. En 2024, cette 
manifestation aura également lieu au cours des mois de juin et septembre. 

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de régler les rapports entre la Communauté de Communes du Pont du 
Gard et la commune dans le cadre de la manifestation « Bus de la Mer 2024 » organisée du mercredi 12 juin 
2024 au mercredi 11 septembre 2024 inclus sur l'ensemble du territoire de la Communauté de Communes 
du Pont du Gard. 

Article 2 : Durée de la convention 

La présente convention est conclue du 12/06/2024 au 11/09/2024 inclus (durée de la manifestation « Bus 
de la mer 2024 »). 
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